
 

CONTRÔLES DISCRIMINATOIRES D’IDENTITÉ. 
 

Amnesty International est un mouvement impartial et apartisan qui ne prend jamais parti dans 
le cadre d'élections. Cela ne nous empêche pas d'être conscient des enjeux, y compris au 
niveau local, en matière de droits humains de ces échéances. C'est la raison pour laquelle nous 
interpellons les candidat.e.s et souhaitons partager avec vous nos attentes et préoccupations. 
 
Les contrôles d’identité fondés sur l’origine ethnique ou nationale, la couleur de peau, la 
religion, ou d’autres critères discriminatoires, sont illégaux. Pourtant cette pratique est 
généralisée sur tout le territoire, et inscrite dans le fonctionnement même de la police, ses 
pouvoirs et ses missions. 
Elle constitue une discrimination systémique d’ampleur collective. 
Le problème est documenté et très critiqué depuis de nombreuses années. L’État a même été 
condamné pour cela, mais son inaction persiste. 
 
Ce que nous demandons aux candidat.e.s :  
 
踰踱踲踳Faire pression auprès du député de circonscription pour une modification du cadre légal des 
contrôles. 
 
踰踱踲踳Redéfinir les objectifs de la police municipale qui entraînent des contrôles d’identité 
discriminatoires : 
- Supprimer tout objectif opérationnel dans l’activité policière qui favorise les contrôles au 
faciès (par exemple les ordres d’expulser des « indésirables » de la voie publique). 
- Revoir les objectifs de performance quantitatifs qui poussent les agents à multiplier les 
contrôles d’identité. 
- Mettre fin aux contrôles d’identité comme mode d’interaction premier entre la police et la 
population. Le contrôle d’identité devrait être considéré comme un mode d’interaction 
exceptionnel. 
 
踰踱踲踳Renforcer la supervision de la mise en œuvre des contrôles. Les superviseurs hiérarchiques 
des policiers devraient : 
- Evaluer les agents pour vérifier leur dépendance aux stéréotypes et en tenir compte pour leur 
évolution de carrières. 
- Assurer un accompagnement et/ou des sanctions disciplinaires à l’égard des agents qui ne 
conforment pas à l’interdiction des discriminations. 
 
踰踱踲踳Donner une formation spécifique à tout agent susceptible d’être responsable d’une équipe 
de patrouille, portant sur l’encadrement des pratiques de contrôle. 
 
 
 


